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UBLIAUE POPULAIRJ] DU BENIN

PRESIDENCE DE TA REPUBLIQUE

Artle1e 2.-

ORDONNANCE No 8O-8-dtr 11 févrler 1980

ORDON NE

TÏTRE 1ER

portant règlementatlôn sur 1a protec-
tlon de la Nature et de lrexerôlce deIa chasse en République Populalre du
Bén1n.

LE PRESIDErIT DE LA REPUBLIQUET.
CHEF DE L'ETAT, CHEF DU GoUVERNEpI}NT

VtI L f ordonnance No 77-jZ du 9_ Septembre 197? portant promulgatlonde 1â Lôt Fondamentale de la Républiquô roirufaiie aù Bé;ï; ;-
w re décrd! N' 76-?q du J0 Janvl er 1g?6 portant formation du Gou-.verDement et Ie décret Nc 7A-177 du 6 Julllet 1978 qui--l_r6modlflé';
w Ie décret No 76-46 du 19 Février 19?6 détermlnant 1es servlcesrattachés à la présidence de r-a Républiq,re à[ iiia"i-r"à attrr-Ëutlons des membres du Gouvernèr;"i ;;àiiio-i"r-ï!"àeËràt

No 78-174 du 6 .'ruillet 1978 ;
'w 1r ardonnalce No 71-41 _du 6 septembre 1971 portant règrementatloa,sur 1a protection-de l-a naturè et règlémentant ii"il;;i;" de chas-se eg Répu'l:1ique populàir;-d; sè;in-i :

slJR-propositlon d'u Ministre du Développement Rural et de lrActlonCoopératlve ;

Le Consell des Ministres . entendu en sa séance du 6 Févrler 198O,

---

A::tlcle 1r-Aux termes de 1a §résente ordonnance et
. _seronr.prls pour son application, 1a faune est conres antnaux sauvages vivant en 1iberté dans leur mcras6es d'uJxe part parmi les manmlfères à l rexcent
sourl s - 

( ctrlropiè res), aË"-ràt;Ë;- ; ;;;ï" - 
( ;;î;E5 igarmf ]eg oiseaux, tés crocodlfésr-iÀÀ-vaians, teétues et les polssôns.
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Es eces dI tes inté r al ement roté ees , classées 'et énumé-rées à Ita nnexe ou par d app .r-c ation de la présenteordonnance suivant Ies critères des accords internationaux, raresou me.nac es d?extinction, ou très localisées ou d'intérêt scientl-fique dont }a disparition constituerait r:ne perte Irrémédlable Pre-

-ù pris en

I

(

s en app
accords. in

calisées, o

,sentant une utilité particulière pour 1|homme et ses actlvlté souqui sont dtur intérêt de beauté et d'étrangeté.

prohlÈés
et dans

non proté
ctrasse et

( chiroptè
toutes Ie
1nté grale
glbler ) .

mort ou un
cornes, et
mâge, ou t
été ou non
tlon drobj
Ia suite d

Leur chasse ou leur capture et l-e ramassage des oeufs sont
_de façon alsoIue, sauf àux porteurs de peimii sc:.àniiri[üesl-e cas de légltime cléf ense.

ordonnance sulvant les critèhes
ou menacées drextinctlon ou trèsfique dont Ia disparition consti
sentant une utiLité particulièrequl sont drrm intérêt de beauté
capture y compris }e ramassage dcertaines limites aux titulalrespermis scientifique, de permis à

catlon de 1a présente
ternationaux, rares
u d I intérêt scienti-

rées à lt
èces dites arti eiLlt- em ent

annexe ou par decre pr
des
lo

èces dites rt eti t ibierrr

rot é ees , classées et énumé-

tuerait une perte lrrémédiabIe, pré-
pour lrhomme et ses actiVités ouet drétrangeté, dont la chasse ou la

es oeufs nrest autorlré que dans
de certains permis de chasse, dee capture commerclale.

Dans tous 1es cas J.es femelfes et 1es jeunespartiellement protégés sont intégralement p"ôiggEi. -- des animaux

c esd s]8nees a ! annqui entrent habituellement
, ce sont des espèces courantes
, qui sont recherchées pour 1a
dans 1r alimentatlon humaine.

Les modaLltés d tapplication des présentes dispositlonsseront précisées par des tèites règlementàires.

Es eces dites rrnon b i errt , comprenant :Ies chà lalÀ/eS -S OUr1S,res , es rats et sour J-S muridés) et farmi 1es ol_ s eatrKs especes qu l ne figurent n1 ar:x arnexe s I et I I ( oiseauxment et part iellement protégés ) , ni à lrannexe fII (oiseaux

dlun ani-
terme

Arti c 1e
a) &rexpregsion rrtrophée désigne tout spéclmen dranimale partle dtun tet soécimen,, y ôompris deàts, OéfeniàÀ, -

^.îf I :1î-i11es,, grifies, .sa6ots, pèau, poilsi oeufs, piu-
oure_ autre partie non périssable de lranlmai, qurlis- aientlnclus -d?9! ,r, objet travaillé, ou transforriré 'à 1rexcep-ets de falble valeur ayant perdu leur identlté drori.ginà àrun procédé. Légitime âe faLrlcation.

ma1 mprt-,
Itviande rl

b),Les dépouilles comprennent tout autre partle
notamment la viander -ià graisse et 1e sang. Ledéslgne Ia viande frâiche"ou 

"ô""àrvaà.
c) Les anlmaux sauvages tenus en captivité, les trophécs

$1.:ii::+.trotégés et.1es.dépoülile; àiaoi.maui ".r.,à[e"-r" deviennent
*.1=P.:!:1:l:"des.particuliers que si ces animaux ont-été capturés Àurues conrormément aux textes règlementant lrexercice de r-a èaptureou de La chasse.
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Artlèlè- 4.-Est quallflé acte de chasse tout acte de toute nature ten-
our srapproprier ou non touttlân E à-Elesser, potrsulvre ou à tuer, p

iu partle de son trophée ou de ]a dépoui11e, r:n animal sauvage vlvant
en liberté déslgné à Itarticle Premier de 1a présente ordonnancei ou
tendant à détrulre des oeufs dtoiseaux ou des oeufs de reptiles dé-
slgnés à f rarticle Premler.

Artlcle 5.- Est quallfié capture tout acte de toute nature pendant-
à priver
ou a reco

de liberté un alimal sauvage déslgné à lrart1cle Premier
lter et à falre éc1ore hors de leur ]ieu naturel drécLoslon

des oeufs dt oiseaux ou des oeufs de reptiles cités à lrartlcLe Prernler.

Artlcle 6.- Ltexpression rtréserve naturelle J.ntégraletr déslgne une

d) loutefois, les spéclmens et trophées d?anlmaux protégés
appartlennent à 1!Etat lorsqutlls provlennent de 1réliminatlon ou de
1à destruction autorlsées, de lrexerci,ce de 1a 1égitime défenser de
la découverte ou de 1a détention fortultes.

a{re :
a) rlacée sous Ie contrôIe de lrEtat, dont 1es 3rlmltes

ne peuvent être modlflées, et dont aucune partle nrest susceptlble
dfallénation que par 1a 1o1.

U) uise à part pour permettre 1e libre jeu des facteurs
écologiques naturels §ans aucune lntervention extérieure; à lrexcep-
tlon des mesures jugées lndispensables par lrautorité scientlfique
compétente pour sàuü"garder 1'r exlstence' même de Ia réserve !

c) Sur 1rétendue de laquelle toute espèce de chasse ou
de pêche, toutes exploitations forestière, agricole ou nlnlère, tout
pâturage, toutes foullles ou prospections, tous sondages, tealasse3
ments ou constructlons, tous travaux tendant à modifier l taspect dE
terraln ou de l-a végétatlon, toute ';pollution des eaux et, de manlère
généra1e tout acte de nature à nulre ou à apporter des perturbatlons
à 1a faune, à 1a f1ore, toute introduction drespèces anlmales ou
véeétaLes sôit autoq4toâes ou exotiques. sauvageË ou aEiâEEffi -spgbstrictement lnterdif

' d) oùr iI est défendu de résider, de pénétrerr de circu---
ler ou de camper, et qutil est interdit de survoler à basse altitude
sans autorisation spécla1e écrite de ltautorité compétente, et dans
laquelle 1es recherches sclentifiques ne pourront être effectuées
quravec la permj.ssion de cette autorité.
Article 7.- Lrexpresslon rrParc Natlonalrr désigne une aj.re.

peuvent êtr
d I allénatlo

a)
em
nq

Placée sous le contrôle de l-rEtat dont les llmltes ne
odiflées et dont aucune partie nrest susceptible
ue par la loi.

b) Mlse à part pour 1a protection,
propagatlon de Ia vie anlmale sauvage et de 1a
et pour Ia protection des sites de paysages ou
glques drune valeur scientifique ou esthétique
que cela ne porte pas attelnte à la réalisation
cés el-dessus.

Ia conservatlon et la
végütation spuvage
de formatlons géo1o-
part1cullère, lors-
des objectlfs énon-

c) dans 1a1ue11e 1a chasse,. lrabattage ou 1a capture de
la faune, la destruction ou la collecte de Ia floie sont lntèrdlts,
sauf poul des raisons scientifiques ou pour les besoins de ltaménage
ment et à conditlon que ces mesures soiênt prises par lrautorité du
Parc ou sous son contrô1e' 

,../..,



Le§ activités -r:rtercii'ces en vertü des dispositions deLrarticle 6 paragraphes (c) e-u id)
lesr parcs nationaux, lar-ri oans l-a
bles- pour perfiettre aux â'utor::és
Ies dispositions du paragraphc (b)
au public de vlsiter ces parcs,

5ont également interdites dans
r.lesure oùr eltes sont i.ndlspensa-
desdits parcs de mettre en oeuvre
du présent article et /permettre6our- -----,

i Néanmoins Ia pôctié ,sportiÿe et exc eptionnellement 1e'èamping pourront êtrè auEà;.is j" âux visiteurs pàr écrit et sous
' ' cont16le des autorités tl,r j:;:.;:_.;

Afticle B.- Ltexpression r:?'ése ;.ve d.e Faunett désigne une aire spéciale
Tise. à part pour l_a conse]vatlon, I ?anénagement et l-a prôilagation-de
.La v]-e anlna_Le sauva6e, a.,r.si que pour 1a protection et lraménage-
.ment de son habitat ; dans laquellè 1a chaèse, lrabattage ou la cap-ture des animaux sont interd:'.ts sauf par 1es àutorités àe 1a réserîe
ou sous leur direction et feur contrô1e et où f?habitation et l-es

1e

autres activités humaines sont interdi-tes.
Articl. e. Lt exprèssion I'Zone Cynégétiquerr désigne une. réserve,de

aune s 1aque1le nrest autorisée oue 1a chass e sportive , e119-,
même soumise à des restrictions spécial-ês. Des dispositioris spéciales
seront prises par 1r autorité compétente pour reglementer la circula-iion Qans chaque zone cl.rrJg etl routes et pistes traversant ouc.':e (
longeant Ia zone clnrégéti qr16

Article lO.-Ltexpressiolt 1':'ésci've spécialeir ou rrsanctuairert désigne
une alre

)

a) Mise à par-b ltou-i. 1a protectj-on de conmunautés carac-téristiques dranimaux et piLls soe<cialement droiseaux sauvages, ou.
Ig nrôTection drespèces aÀimalc: ou végéta1es particulièreàent mena-
eees, notamment oef.r_^3 .,". : lg,lrcn-, à. I tannexe I de 1a présente
ordonnance ainsi que 1es bj.ctopes indispensables à leur sürvie ;

Article 11.- Le
riationauxr,sactu
définls aux arti

classement des rJserves nature.l-Les intégra1es, pÉrrcs
aires, zones c1z:eé gétiqu-^s et réserves dè faunés-
cles 6-7-3-9 et 1O est du donaine de 1a 1oi.

Les réserves naturelles intégrales, parcs natlona.u:4
zones cynégétiques et réserves cle far:ne sont soustraits
drusage et font partie du domaine forestier classé de

observatj.on de Ia procédure prévue en cette niatière-:;-..--

sanctuaires,
à tous droits
l tEtat après

Article 12
a

séjourner, de
les réserves
tude sont dé1
Directeur des
nes ou de mis
dü séjour, 1e
Sibilité ou n
ces récoltes.

) Les autorlsations spéclales écrlles cle pénétrerr. de
camper, dreffectuer des recherches scientifiques dansnaturelles intégrales ou de les survoler à basse alti-

ivrées-pa,r Ie Ministre compétent sur proposition du
Eaux-!'ôrêts et Chasses au profit 

"xà1uËit d ? orgahis-
sions scientifiques. Ces autorisatj-ons fixent ,la duré.e
s modalités de 1a circufation et du campement, la.pos-
on de récolter fes échantillons et 1es ôonditions d.e '

Les récoltes autorisées dréch
9?ylpnt p_cs modi-fier apparenlnent 1'état destÉI]ons. botâniques deviont se limlter aux
l- I j.dentificati on des plantès, les captures
s reffectuer qur èn vertu a',-,"'p"rÀiÀ-icienti"
procédés inscrits au permi,: 

"

I
organes nécesgaires à
dranimaux ne pourront
fique et suj.vant Ies

ti.11ons ,minéraux ne
ieux ; c'elles dréchan-

- I -.r...i.. ,, ..., b) dans laquelle to,-rt autre intérêt ou activité .sera 
.

su,bqrdonné., à 1a réal-isad.ioa-,dg. oeü.oilJêct.i-f .."-.-:-*-.*-:-.:-
' -- ' -_;_l '-1^"'



b) Dans 1es Parcs Nationaux sont interdits 1es feux et Ie
canpement en dehors des endDoits désignés à cet effet, 1a circula-
tico de nuit en dehors des routes drintérêt comrilun, 1a circuLation
hornr,Ces routes et pistes ouvertes au public. Toutefols des mesuresparticulières peuvent être prises pour règlementer La clrculation,
1e campement au nlveau de chague parc.

c) Le port de toute açme quelle
des réserves natureLles lntégrales,
faune à lrexception du personnel dé

et
ces

rleur
ves de
ves.

soit est lnterdit
parcs natlonaux
surweillence de

Llinté-
re S ef-

réser-

Sur 1es routes servant de limites à ces alres de protection
ou 1es traversant est 

- 
lnterdit le port de tou-te arne chargée ou enétat dtêtre utilisée lmmédiatèment-.

cl) Le texte insty règlementera stil y a li
autres activités humaines.

ituant chaque réserve
eu 1es conditions de

fixera son régime et
L rhabitation et. d.es

CHAPITRE II

PROCEEL]S ET }{OYENS I]E CHÂSSE INTER.DITS

Article '1J.- Sont interdits sur toute I ? étendue du territolre de 1a
FeTUE-Jique Populaire d.u Bénin :

a) ltemplol de véhicules et d.e bateaux à moteur ou draé-ronefs en mouvement ou à lrarrêt, soit pour chasser, capturer ouabattre des ani.maux, soit pour les déranger, l_.es rabattie ou 1esfaire fuir à dessein dans [uelque but qué cé soit y conpris Ia pho-
tographie mais exceptlon fâite des cas dans lesqueis ceè méthod.ès sont
employées par 1es autorités compétentes ou sous 

-leur direction ou leurcontrô1e, pour 1a défense de Ia vie ou d.es biens prévus aux articles1r, 36 et f7 du présent texte.
b) L?usage du feu pour Ia chassê et 1a capture des an1-

maux sauvages :

c) Toutes battues ou chasses collectives sont cellessont organisées par 1es autorités compétentes dans Les conditionsprévues par les articles 35 et 16.
d) La chasse, Ia capture ou l t abattage des

ou sans 1r aide- de nuit, que ce soit avec
ou éblouissants ;

.- au moÿêD de drogues,
sonnes et §ubstances radioactives

polson, armes et appâts empoi-

-_au moyen de fllets, fosses ou enceintes, trébuchets,pl.eges ou coJ.l-ets de fuslls fixes ou d t exploslfs ;

- à ltalde drappeau.x, tels que magnétophones ou aulres
équiperaents électroniques , 

- Ëauf àans 1es- cas 6tr ceË méthodes sont
employées par l-es autorités compétentes des réserves de faune ou sousleur contrôIe.

.../...

qui

va8es :

é clai rants

anlmaux sau-

d I engins
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re ainsi qu
cartouche s
d I e11e-même
gement des
appr oprl é es
l ranimal ra

e
ou

ai
q

pi

L I emploi pour 1a chasse des armes et mr.rnitions de guer-
1t'emploi de toute arme à feu capable c1e tirer plus dtune
s l-a seule pression de fa détente ou de se recharger
sans aucuné action de I t opérateur. Les arrêtés d r arnéna-
res affectées à 1a chasse prescriront lt emploi dtarmes
ui, dans 1es conditions normal-es soient à même de tuer
dement et à coup str.

6
q
(

.Àrtlcle 14.- Àvec l-es armes
mlIlimètres ou de pulssan

ue les animar:x suivants :
sauf fes cynocéphales et,c

de présenter
pJ-us proche

calibre 5,5 milfimètres,(22 long riffle),
ce analogue, i1 nrest perrnis de chasser
rongeurs, damans, petits carnivores, singes
olobes ) et oi s eaux .

Articl-e :!5. - Sont interdits sur toute 1rétendue du territoire de Ia
féFubfÏque Populaire du Bénin, 1a fabrication, Ia réparatlon, la ven-te, 1a cession, Ie don, le prêt, Ie transport et la détention des
engins prohibés (plèges - trébuchets, co11ets, lampes de chasse - fos-
ses - fj"Lets de chassê, 'éflcelntes ect... ) sauf sur autorisation spé-clale et motivée délivrée par 1es autorités compétentes.

Srtiç]e 16.:a) Elt interd,it,.pour toutes 1es espèces de mammifères,
J.e tir des femelles suitées, ctest-à-dire suivies drun ou de pIuslèurs
jeunes ;

b) Pour tes mammifères partiellement protégés et
1es primates, antilopes et suidés de lrannexe II1, 1es pèrmis
se de toutes oatégories ne -vlsÉnt que ]es arimaux -orr'.'1tcs.

c) 11 est recommandé dans tous les cas d.e préservei'-Iè§'
femelles et Les jeunes.

Lrabattage drune femelle compte pour deux unités tant en
ce qui concerne les latitudes d rabattage accordées par 1e permis de
chasse sportive que 1e payement des taxes dtabattage.

11 annule ipso-facto 1a possibil-ité d'un autre abatta-
ge dans la catégorie de I ranimal abattu.

Le contrevenant est tenu de srasqultter du doubfe de 1a
taxe d'abattage prévue pour 1a dernlère tête de lrespèce considérée.

Les mêmes dispositions sont applicables pour ltanima]
bl-e s sé .

Les tituLaires des permis sportifs de chasse sont tenus
Ia dépouilIe de 1lanimail- abattu au poste forestier Ie

pour enregistrement.

d) Sont interdits sur toute 1rétend.ue du territoirê râ-
tionalr 1ren1èvement hors de feur lieu naturef dtécloslon, 1a réco1-
te, 1e ramassage, 1e transfert, 1réchange, Ia cession, lrachat et
la vente des oeufs droiseaux sauvages sans autorisatlon, ainsi que
frenlèvement et la destruction deÀ couvées et nids.

Aft.c1e 17.-La chasse est interclite sur tout fe territoire a Ré-
publiQue Topulaire du bénin chaque année du 1er Juillet au
vembre.

de1
,ON

pour
do cha'-

de
ou

par -
Sur proposition du Ministre du Développement Rural et

l-?Action Coopérative, des mesures complémentaires drordre généraI
régional, dtinterdiction temporaire .dè chasse, affectant tout ou
tie de 1a faune, peuvent être prises par clécret en conseiJ- des
Minlstres,
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- Les permis de chasse de toutes catégories ainsi que les

drolts de chasse coutumlère, reconnus' ne visent pas drautres espèces
cl?oiseaux que cel1es généraiement admises comme gibier, énumérées à
lrannexe II , à 1r exception des autorisations portées -sur 1es permis
sportlfs coàcernant fês oiseaux partlellement protégés.

Àrticle 18.-

b) Les tolérances et fes modalités pour 1a détention par
lès paiticullera en dehors de tout but commercial , drun Ë etit -+orn"bre
dranimaüx en captivité obtenus dans des conditions règlementeires ou
fortuLtes sont déterminées par 1es décrets drappllcatlon.

C H A P I 1 R E III - TROPHEES ET DEPOUILLES

,rrticle 19.--
a) Aucun animal mort ou vivant, aucun trophée au sens de

lrartlcle Jr ne peut être cédé ou détenu, circuler, être exporté
sans être aècomÈàené dtun certificat drorigine justifiant sa détentlon
et'permettant s-cro- identification avec une-précision suffisante (espè-
ce, qexe, mensuratlons, caractéristi.ques ou marques).

b) Les tltulalres de permis sportifs de chasse çleüvent
dlsposer fibrement des trophées des animaux régu1ièrement abattus par
eux et dtnent lnscrits au carnet de chasse, sous réserve de se munir
du certiflcat drorigine prévu au paragraphe précédent.

a) Les règIes et le contrÛIe de 1 | importatlon, .:.cie lrex:..-^.
sauvages vigants sont déter-portation et du transit de tous animaux

minés par 1es décrets drapplication.

c) Les trophées dranimaux protégés sont obligatoirement
remls sans dé1ai à ItAdmlnistration des Eaux-Forêts et Chass.es qui..:;
en délivrera reçu, lorsqur lls proviennent drr:ne d.écouverte ou c'' rune
détention fortuite, de lrexercice de Ia légitime défense ou dféliml-
nations ou de destructions autorisées.

rirticle 2O.- Lr,échanêer l? cession, lrachat, le troc et la vc'nte sous
quéIque forme que ce soit i de vlande de chasse ou de gibler sont pro-
hibés, même au profit de l rAdministratlon civile ou mifitaire ou des
entreprises agrlcoles ou industrielles sur toute 1rétendue du Terrj,-
tolre National.

Les décrets drappLlcation détermineront Les tolérances
en faveur des chasseurs traditionnels à ]-tintérleur des limites du
village et règlementeront le transport et Ia vente de viande des
petits rongeurs et des autres animaux r?non glbierrr.

d) Les règles et le contrôl-e de la fabrication, du commerce,
de lrimportation, de lrexportation et du transit des trophées et ob-
Jets en provenant, ainsi (ue 1es dépouilles dranimaux sauvages proté-
gés ou non, seront déterminés par décret drapplicatlon.
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I]I
EXERCICE DE L', CH.SSE ET DES CAPTURES

1V

GENERI.LÏTES

Àrticle 21 .- NuI ne peut, en dchors des exceptions prévues
J4 pour l-a chasse coutumière et à lrarticleartlcLeÈ JJ, et

1a Iégitime défensè se fivrer à ar-rcun acte de chasse sriL
teur d t r:n permi s cie chass e .

Article 22. - NuI ne peut en dehors des exceptions

TfTFIE

CHAPÏTRE

aux
J6 pour

nrest déten-

cIe--r5- eT-à 1r alinéa ci-après, obtenir un pèrmls
détenteur drun permis de port dtarme val-ant tltre

prévues à 1t arti-
de chasse stil ntest
de propriété.

peuvent
chef de
pe rmi s
de port
tité du
d I arme

Toutefoi-s, Ies enfants majeurs non encore émancipés
obtenir un permls de chasse_ sur demande-.é cr.ite du titulaire
famiLLe" justJ.fiant 1.âge et Ia panenté du bénéficiaine* Le,-

de chasse nominatif ainsl dél-ivré portera la référence du permis
drarme et de lrautorisati,on, et sera sous lrentière responsabi-
chef de famil-le. Le titulaire dtun permis temporaire de port

ou quadryptique peut également obtenir r.m permis de chasse.

a4llcIe 2J. -Nu1 . ne peut, en dehors d.es tol-érances prévues à ltartl-
cfe
dre

18 capturer ]es animaux sauvages vivants, les détenir ou les ven-
sans être titul-aire drun permis de capture.

CHAPITREV GUIDE iJE CHÂSSE.

Arlicle e4.- 13st réputé guide de chasse quiconque
Ie compte dtautrui des opérations de

organise à titre
chasse ou des expé-onereux

diti ons
pour
de photographies dranimaux sauvages.

tions à la
ne commises
ôondult ou

Le guide de chasse est responsable civilement des infrac-
règlernentatlon de l-a chasse èt de l-a protection de 1a fau-
par ses cllents au cours des expéditions de chasse quIiL

ac c ompagne .

ÀrticLe 2 .- Nuf ne peut exerc
n u aire drune 1ic ence

er La profession de guide de chasse sr11
spéciale dont l-a nature, les modaJ-ltés -
1es re spons abi l.ité s seront ciéterminéesdrattrj-bution, les latitudes,

par règlernent d I application.
Article 26 .- La licence existe en deux catégorles

,, - réservée aux résidents
B - réservée ar.lx non résidents
La l-icence est personnelLe et nominative.
Le guide de chasse non résident est tenu de déposer

bonne et vafable caution pour garantir 1e payement des redevances et
frexécution des obligatoires imposées par 1e présent règ1ement. Le
montant de 1a cLution sera f j-xé par fe décret dtapplication.
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lrrtisle 27.-Par dérogation à I tarticle 22 , les guj.des de chasse peu-
ents Ies armes de chassevènt mettre à 1a disposition de'leurs cI1

nécessaires dtment déclarées dont ltutillsqtlon est au-torisée ou impo-
,/par sée,/Ie permis de chasse des clients, et dont lrentrée en Répub1lque

Populaire du Bénin aura été autorisée par 1es Services de Sécurité.
Article 28.-La llcence
ântiuIë e par 1tAutot'ité
ne se conformerait pas
Populalre du Bénln.

en cours de val-idité pourra être retirée ou
qul 1'a délivrée à tout gulde Cre chasse qul
à 1a règlementation en vigueur en Républlque

CHAP]T RE VI

EXPLOITiTTION ET GESTION DE FITUNE

Artlcle ?9.- Par appllcation des articles 21 et 22
Ordonnance 11 est créé quatre tvpes de permis pour
rationnelle dè rla', f aune qn ilÈépubÿ$que Populaire du

13/- Les permis de chasse sportive : trois catégories
a ) Permis de catée9l"ie A : Réservés aux nr.t l onau.x-.ê.t

cômÿôiTànt-Tro1 s-ïêgé s :

- Ie permis national .]e petlte chasse A
- Ie permis Ce:ùoyGûnc.:c$asÈe, A
- fe permis de grande chasse A

b) Permis de catégafie B i Réservés aux 6t rang e rsrG@t 3 degrés

- Permis de petite chasse B
- Permj.s de moyerure chesse
- Permls de grancie chasse B

c) Permis d.e catégorie C !

de }a présente
I t exploitatiôn -
Bénin.

lf

Réservés aux chasseurs non
) àaorâc .

c
C

i6§Idents
- Permls de

- Permls de

et-E6mporïant
moyenne chas s e

grande chasse

_ 2o/ - Les permis de copture commercial-e : autorlsant'Ia capture, Ia détentlôn, Ia cessiôn et l texportation tles animaux
sauvages vivants, à lrexclusion des espèces intégralemen.E protégées.

Ils comportent tro i;s catd,gories

a) Permls de capture commerciale pour Les mammifèrespartiellement protégés et de lrannexe III du piésent texte.
b) PermI§

tLellement protégés et

c) Permi s

capture commerclale pour 1es oiseaux par-
Lrannexe III du présent texte. _. -_

capture commerciale pour les reptiles.

de
de

de

10/ - Les permi.s scientlfiques de chasse ou cle capture

I1s sont accordés pour des fins scientifiques précises
à des 

. 
repré sentants d.rorganlsmeè ou itablissements scientifiqu.es,scolaires ou unlvêrsitaiies pour lrabattage ou la capture cl râninàux

sauvages, y compris des espèces intJgralement protégées iormellement
deslgnees mals en dehors des réservcs naturelles lntigrales des parcs
Nationaux et des Réserves de Faune.
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4./- ermis de visite pour Ie tourisme de visioà et
les prises cle vuès- cinémàfogiaph ]ques

Ils comportent quatre catégories a ..

- Ie permis de visite pour des nationaux A

- le permi-s de visite pour des expatrié s -ré s idents B

- le permis pour Ia cinématrographi e

- Ie permis de visite pour des passager.s(non résidents) C

Tous fes permis ainsi <1éfinis sont dé1ivrés par lrautorité
chargée des R6serveÈ de Faune.

Les p

Artl c fe 0
a uree

ance de ce
tions des

Artl cl-e
es ec

ec

c i est-à-dir
de permls d

Article 2.-Les redevances à
asse , de leur duplicata,

.- Les clispo,sitipns relatives à 1a forme, à - 1a délivrance,
, aux laliTudês, au contrô}e, è Ju publicité, à la déché-
é ctifférents peimis, ainsi qutà 1a qualité et'.aux,obJlga-
titularires seiont cléfinies par décret drapplication.

: Les espèces partiellement protégées et 1es quantltés de
acune de ces espèces qui peuirent àruruellement être chassées
à trré"" ou blesiées, p-ar ies tj-tulaires de chaque catégories
e chasse sportive sônt déterminées par décret dt appllcation.

ltoccasi-on de 1a défivrance des permis
d.es permis de capture, des permls scien-

uide de chasse, ainsl qu!au titre des
s de capture ou de détention font .' ; . :

tifiques et des li.cences de g
taxes drabattage ou des droit
1r obJet d rune ordonnance.

Article Jl
nôn paotég
tion dans
naturell e s
sqnctuai re
fabricatio
dé interdit par 1i.', présente ordonnance et ses textes d I appli-cat1on.

Artlqle J4.- Par dérogation à f rarticfe 21 , le droit de chasser

.- Est qualifié rrchasseui' coutumlerrr pour animaux sauvages
és cluicônque chasse suivant la coutume locale et la tradi-
Ies -llmites de sa commune c1e résidence et hors des réserves
intégrales et parcs nationaux, réserves de far;ner-réserves

s et Zones cynégétiques avec des armes traditionxelles de
n Iocale à 1-r exËlusion de toute arme à fqu.et de tout procé-

indlviduellement sans permis pour leur alimentation et celle de
famille est reconnu aux chasseurs coutumiers dans les conditions
flxées à lrarticLe JJ.

leur

CHAPTlRE VII

PROTECTION DES PERSONNES ET DES BIENS

Lrticle J5.- Pour la protection des hommes et des
tTon§ d r6llmlnation ou dr éloignement des animaux
seront déflnis par décret dtappllcation.

Àu cas où certains animaux protégés ou non constitue-
raient un danger ou causeraient un dommage, Ie lvlinistre du Développe-
ment Rural et de l rAction Coopérative pourra sur proposition du Dlrec-
teur des Eaux-Forêts et Chasses, par mesurte temporairê et exceptlon-
neIle, en assurer olr en autôriser }a poursuite ou Ia destruction
après'enquête sur p1-ace et sous le contrô1e du service des Eaux-Forêts
et Chasses ou par ses soins.

biens,
causant

les condi-
cles dommages



Aucun des procédés de chasse interdit à lt article 1J ne
sera employé.pour des battues s'i} nrest prescrit formellement par
lrautorisation des battues sur proposition motlvée du service des Eaux-
Forêts et Chasses.

Èr auclrn cas, I'Administ:atlon ne saurait être tenue
pour responsable des accldents qul ar:rlveraient âLlx chasseurs assurant
bénévolement 1a destruction dranlmaux réputés dangereux

ne peut être relevée contre qulcongue
en cas de Iégltime défehse.

11

Artlçle J6r- Les battues dtéfol8nêmen
FIsées pour trn anlmal et un lieu dtme
nombre drani.maux dont I t abattage est
vrée par 1tÀutorité compétente.

Artlcle J7. - Aucune infractlon
a Talt-aEte. de chasse lndtment

TITRE IV

EEIRESSTON

Article JB.- Toute infractlon à I a règlementation cle Ia chasse et de
Ia proteection de Ia faune est qualifiée d.e dé111 et
tenee des tribu:aux de 1ère lnstance.

est ..4e lq. _c_ggtpÉ:

Artlcle 19,- La recherche de Ia répression des infractlons à 1a pré-

Arlicle 41 . -Les agents forestlers
p-of ess:Ionnelle peuvent procéder
engins de transport, alnsl qutà 1
susceptlbles de contenlr 1a vj.and
vent dresser des barrages sur Ia voi
mératlons. Ils ont libie accès d.ans
accompagnés au besoin dtun repfésent

t ou de destruction alnsl auto-
nt désigzrés seront 1lmltées au
autorisé dans la décision déIi-

uniforme ou nuni s dtune carte
a visite des véhLcules et autres
oulJ-J.e de tout obJet
e chasse. A cetite fin, l1s p-e\l:._
e publique en dehors dés agglo-
J-es maisons, cours et enclos,
ant des lnstances locales.

et naritlnes,
les voles de

Mais toutes provocations préalables des anlmaur( y conpris
1a provocation par prises de vues, sont formellement lnterdltes. La
preuve du cas dé légltime défense-do1t être f,ouirie dans 1es plus
brefs dé,Iais, aux agents de l t Admlnistraction. Les dépoul}les recuell-
lies dans ce cas dolvent être remises à l rAdministratlon compétente.

senté ôFdbnnance et 1es règIes de procédure obélssent aux dlsposittrons
du code péna1 at de procédure péna1e et aux principes ci-après énon-
ces.

Artlcle 40.- Les agents des Eaux, Forêts et Chasses non assermentés
âT?EffiTTut lndl;idu trouvé en'infraction à Ia règlemeniatlon de Ia
chasse et de Ia protectlon de Ia nature et dressent le constat de
déIlt. Au cas où l-e délinquant ne peut justifier val-ablement de son
indentité et de sa résidence, 1ls 1e coàduisent devant ltagent des
Eaux et Forêts assermenté le plus proche ou devant lrofflcè de poI.i.cejudlcialre qui dresse procès-verbaI.

en
à1
ed

dâns les
chemln de

f1s ont 1lbre acc,ès sur les quais fluviaux
gares et sont autorlsés à parcourlr librement
fer pour }a recherche des infractions.

r. i



I1s ont l-è-,droit de réquérir l_es autres él_éments des Forces
Armées Populaires pour 1a répresilon d.es infractions en matière de i.rprotection de Ia nature et de la chasse ainsi que pour la recherche etIa saisie des produits de chasse trouvés ou veïauË en ffaude.

4-

Article 42 .- Les dé1itÊ
proc e s -verbaux. Les Procè

Àrticle 4f.- Les poui"sultes relatives aux infractions

font foi jusqurà inscriptqurils constatent.

en matière de chasse sont constatés par des
s-verbaux dressés par des agents âssermentés
ion de faux. des faits matériels: délictueux

ïls fôht foj. jusqurà preuve du contraire quand.
dressés sur rapport d.run inAi,iateui.

ans à partlr du jour où ;e11es ont été c

1ls sont

à Ia règlemen-
peuvent être
1e délinquant
Forêts et Chas-

lgnorance en
ou en matlère
aux dispositions

par '1e -Dirêeuéür
les jurldictions
Mlnistère Pu-

se Prescriwent- --"-: -
onstatées.

sur

arme chargée
parcs nationar:x,

tatlon de 1a chasse et de 1a protection de la naturearrêtées moyennant ltacceptation et 1e règlement par
drune transaction proposéê par 1e Directeür des Eàux,
ses ou Ltun-de ses représentants dé1égues.

Les modalités des transactions
règlement .d I applicatlon.

seront fixées par un

Les transactions peuvent être acquittées en nature par
des 'travaux ou des services .exêcutés au proflt' du d.omalne forestierclassé de I I Etat.
Arl,igle .44.- NuI ne peut en aucun cas exciper de sonmat:-ere de Ia protection de La nature et de Ia chasse
dês-armes à feu pour se justifier d ravoir contrevenu
de 1a présente ordonnance.

4rt+clg_4â. - Les agents forestlers. habil-etés à dresser des proès-verbaux doivent prêter serment devant un tribunal compétent.

Ileu à
Dans le cas de changement

nouvelle prestatlon de serment.
de résidence, il nty a pas

Artlcle 46 .- Les actions et poursuites sont exercéesorêts et Chasses ou son représentant devants sans préjudlce du droit qui appartient au
des juridictions.

La procédure de flagrant dél-it est applicable en,fa.-.- --rnatière.

Article 47.-Les agents forestiers assermentés

des EàuxlE
compétente
b'}1c près

par trolS
Article 49
]-a cFiàs s e
lracte déI

dans l-es
ré s erves

ltaffâ[re devant 1e tribunal et sont entendusclusion. Ils slègent à La sulte du procureur
en trnif orme et découverts.

ont 1e droits d I eiposer
à ltappul de leur con-

et cie ses substituts

Artlcle 48 .-Les actions nées des dél-its de chasse

.- Sont présumés coupables drinfraction à Ia 1égislation
et, seront poursuivis-dans l-es mêmes conclitions {ue siictueux présumé avait été effectivement constaté ;'

.1o/- Quiconque est trouvé porteur drunerlmt-tes, des réserves naturelles intégrales,
de faune, résenres r ttonc t us,iro
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2l/- Qui-conque est trouvé poiteur dans
ctrune arme (non chargée) accompagnée de munitionspermettant dten fairé usage lmàéàiatement.

1es
ou

limi t es
dans un

m6mes
des/ 2ev1sg
état lul

Jo/- Quiconqge hors 9'ur_", qropriété close ou diune agratlon urbarne ou des llmites habit6ê';: drun vl1lage, est trouvnult porteur en même-temps d?une arme ,ron ôna"Àe"-Ëi' àTun" famebrourssante' installée ou non, adaptable au fiont, à ra têtèr-Colffure, ou au fusil
4o/- Suiconque, hors des même li.eux et horsportant des récoltes est trouvé porteur drunepérôode de fermeture de chasse, io:.t-àà nuft.

glomé-
éde
pe
àIa

5'/- euiconque en tous temps et en tous lieux se trouve enpossesslon dt*n animar.protégé vivant- ou mort ou d.runè p"rti.e de cetanimaL srll ne oeut falie la"preuvà par t'exrrtuition--à?ii permis üè-glementaJ're ou àe toute.autre'iàfo;r-sù,i1 est autorisé à abattre ouqurll est autorisé à détenir reait ànrïail àü-a-àài;i; i"'partle encause de cet animal.

culture
solt en

et qul
en
ne

Artl c 1e o
app ca

et d tun
peine s

porteur d rune arme detoute agglomératiop
permls de chqsse.

d run terrain de
arme chargée

chasse
ou locaLlté

6o/- Qulconque est trouvétous temps et en dehors deserait pas titulaire d run

7o/- Suiconque transporte dans un véhlcuIe,
lgtgag, ua aéronef, qit..., "nâ-àr;"-àË chasse crràrÀËeé_!at lul permettani a,""-iàirg-""àËà ii*eoiatement.

automoblle, un
ou dans un

.- Les infractlons
lon sont punies.

à 1a présente ordonnance et à-ees--ê-éCrêts

1 o/- D tune
emprl s onnernent

seulement.

amende de deux
de deux mois

m11l-e à trois
àunanoude

cents mI1Ie francs
l tune de. ce.s- -deux- .

. ?"/- De Ia confiscation des anlmaux b1essés ou capturésou du trophée, de Ia dépou111e ae" ànima"* iùg"-ôù-àiüà-"àrrau*rr.-t1on au palement drune iomme eeàià à--rà'v.reur-siir, 
""-pàü"""t êtrecomnodément saisi-s.

Ces peines sont assorties. en outre en cas de récidive :
- 10/- De Ia confiscatlon des armesr- munltlons, engins et. ...tous matériers avant servi a-"àrr"[iie 1e dé]It. Le véÈicuie , i r usautouôèlleipu' tuf,resimèven''dèai;il;;;"t ayant été utlrisés délibéré-ment à commettre Ie ddlit "oii àà"Ë-iàs reiervei-;";;;]î;; intésra-les, les parcs nationaux, fes 

"aJË.""à-o" faune, fes réserves sanctu_aires, constltuent aes mâtérier"-à- èàiriscation, notamrnent .Jorsqur!1s-.ont été ut11isés cônme moyens de poursulte de gibier, comme enginSébloul'ssants par reurs.prrârei ;; fi;;-;".nsporter des chasseurs détln-quants à lrintérieur drüne 
"e""rrË-iàtr]rerrè i"iee"ài"-âü-à',r' parcnatlonal ou drune ,orre 

"yrregètià"àr-J,l*a;urr" 
-;é;Err"-aà*rà,*u ou pourpratiquer la chasse de nüit-ou Ën-Égrioa. de fermeture de la chasse.



Zo/- De Ia déchéance du permls et éventuellement de l_a pri-vatlon temporaire ou déflnltive drôctroi de tout autré pËrmrs ou licen-ce de chasse ou de capture. La publication sera faite air Jôurnal- offi-ciel avec indication des noms et qualités des titurai"àJ à" permis.
Allillç ?1.-.Les pelnes dtamende ou d?emprisoru:rement prévues à 1'arti-cle preccdent sont portées au doubl-e 1orÈque Lrune <le-s circonstancessuivantes est établie :
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dé1it
parc
dans r

turel].e
dans une

éclairant.

eng j.ns
tlcle

tatation des
accepté par

Artl cle t

rec ouvrement
ti.ons et domm
tlons prévues

Article 56.

1o/- Lorsque .1e
intégra1e, dans un
zone cynégétique,

a été commis dans une réserve na-national, dans _une réserve de faune,
une réserve spéci.a1e ou sanctuaire. -

a été commis de nuit avec un engin2o/- Lorsque Ie déllt

3o/- Dans 1e cas de récidive.
En cas de récidive, 1et matérieI ayant servi àprécüclent est obligatoire.

rmes, munltlons,
prévue à 1r ar-

a confi,scation des a
commettre Ie dé}it,

. Les peines sont portées au triple lorsque deux d.es trolsclrconstances ci-dessua.rse trouvent réuniès u" ,àoi"nt-à" 
-agrr.tr- 

Àt-
*fir:::tt""ations prévues à r'ariiclà-io 

"o.,i obiiÀ;i.i;"J-et aeri-

Artlgle 52. - L t emprisonnement
surs:.s et sans ciroonstances at
commls dans une réserve ou un p
une première fois pour des faitotve prevus par 1a présente ord

sera obligatoire, sans bénéfice duténuantes, lorsque l-tauteur du dé1itarc national aura déjà été condamnés analogues dans les dél_ais de réci-
onnanc e .

+$i+E=21-:-- Le^princlpe de Ia confusion de peines ne pourra êtreapprrque aux infractions. simultanées ou concômitantu= à ià-.e!iÀ;"n_tation sur Les armes et à:_a règlém..riàtion d.e la chasse et de laprotection de 1a F aune

Artlcle 54.-I1 y a récidive en matlère d.e chasse et cle protection de,et,grlp les cinq années qui ont précu:ctj itinf".ôiiorr]a ete llobjet drr:ne condamnatücE .:,j.CrirnÈ.tevC-.oE a :!!nsf,g_sastion pour une infraction prévuô par 1À p"e""ità-âi--s textes d I application.
Dans Ie cas de transaction, Ie service chargé de 1a
-ilfractions fournira au tiibunal un exemplàire clel rintéressé ou donnera :_a prÀuvà-ae--sàn pàiement.

la TâEElforso
1e délinquant '
câé LC I ana.r ôuun
donnance et se

Cons-
1 ' acte

!i^"?l!:ll"!e par corps sera prononcée de droit pour 1eoes sommes-dues par suite d ramencles, frais, restitu_ages-intérêts résultant des jugements renAr g pour lnfrac-par Ia présente ord.onnance.

_-,,!::_î0%.9u produit des transactions, amenctes, 
"orifi""à-llflots, dommage s -intérêts, et contraintes ser6nt attri_errLs ou servl_ce lorestier et Ie cas échciant aux asentsservices habiletés conformément aüx a:.spàiitiü"-8"-ïigr".,"t verbal,lsé en matière ae rà pro[ectiÀ" ae ]_a nature et d.e

tioEr Eâ§Ei
bués aux ag
des autresqul auraienla chasse,

La rénarition sera faite sur Ia base de 7O76 pour1 | agent incticateur' àt 
=ô/, 

pà"I*riàËàit"""rbalisateur.

../...
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ârticle 57.- Les agents chargés de 1a protection de }a nature
J-a chasse dans Irexercice de leur fonction sont placée sous la
vegarde spéciale de 1a 1oi.

et de
SâU-

'Nu1 4ra fê droit

traiter) dans 1l
e l-es outrager (Ies injurieC, Ies frapper ou ma1-
exercice de leur fonction -

d

- drentraver ou de sropposer à cet exercJ.ce. euiconque
aura mis volontairement obstacle à leur devoir sera passible ddspeilei prévues aux articles 50 e_t 51 de 1a présente, oiilonnance sanspréjudice des cas constituant rebellion.
Artlql.e 58. -
de Iâ èhasse
ti on.

Article 59.- Sont
ré§-à-cèTles cle l-a

Les agents chargés de Ia protection cle:Ia nature
ont dr'olt au port d.rarme dans l rexercice de leur

et
fonc-

touteb dispositlons antÉrieure s contral-
ordonnance.

abrogées,
p:ésen\e

Aft{cfa ç9.-- Le i,rlnistre Cu Développement Rural t de lrAction Coopé-ratlve, 1.è MLnistro -cles Flnances, Ie Mlnls " u du pIan, de Ia StatiË-
Iiqlrg :t-de-la Coopiralion lechnique, le Mlnlstre de ia Justice, dera Leglslatl.on et des Affaires Soclal_es, 1e Mlnistre de lrIntérieur,
de 1a sécurité et d.e lrorientatlon Natiônale, 1e Ministre de la Défén-
ce Nationale sont chargés chacun en ce qui là concerne d.e 1rappllca-tlon de 1a présente ordonnance, qu1. sefa exécutée comme 1ol âè
1,Etat. -

Falt à Cotonou, 1e 11 févrler
.. , ._.:_ . .. ._

1980

e laR
fduG

1e
de

par
Chef

Président d
lrEtat, Che

épublique,
ouvernement,

I

Mathieu KEREKOU

Minlstre du Dévcloppement Rural
de lrActlon Coopératlve

pour Le Ministre des Flnances
ab sent , Ie l.4lni stre de

1r Industrle et d.e llArtisanat,
chargé tle lrintérim,

et

,j

t.PE-Ll-lppe ÀKPO

BarthéIérny OIIOUENS
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a Justlce, de Ia
es Affaires Soclales

Le l,,'Iinistre DéfégUé aupràii,^
CTu-Présîdent i1e 1a Républi-
qüe,- Chaigé de Itfntél.ter.E,
de fà Sécurité et-tle 1t0ri-
entation Nationale.
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fa Statistique et de la
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ANNEXE I
ANIMAUX INTEGRALEIVIENT PROTEGES

CATEGORIE A

MÀMI.4IFERES

Eléphant dont
pè se mo j-ns de

chaque
5Ke

po inte

I.amantin

Ch evrot in
DamaIi s que

Sltutunga

aquatique

Bongo

Céphalophes jaunpsà dos

front

Loxodonta africana

Trlchechus senegalensls

Hyemoschus aquaticus

DamalLscus Korrlgum

,Limnotragus spekei

Bosc'+rcus 'surycerus

Céphalophirs sylvicultor
Gazella ruflfrons
Neotragus pygmaeus.- ._.

AcJ.nonyx jubatus

Panthera pardus

Lycaon pictus

Felis caracal
.:.--

Mel1lvora capensis ,

Felis orata

lferpest lnes

F-os3a fisrina .,;;
Cryptomys Lechei

Oryàteropus afer
Perodlcticus potto

' 'Cô1oËus polikomos velLerosus
yrocav]-a capens].s

"'Hyracoldes

Gazelles à

Ant 1lope s

IOUX 1p..irr

royale s

e dtAfrique ou léopard.

ou Cyhyène

Guépard

Panthèr

Lycaon

Lynx

Ratel

ou Caracal

Chat doré

Mang ouste s

Genettes ti
(toutes 1es espècês)'.'

grine s

Cryptomls

Orycté rope

Pcüto s

Golobe maglstrat

Damans cle rocher

Pangollns (toutes les espèces ) .

TOUTES LES FI]I\,{ELLES Eî LES JEIJNES Nr§ rU.lr}O'lrFEhES PINTIETi.E}IENT
PROTFÆES

OlSEÀUX

Tous Ies Vautours Aegypildes



Toutes 1es rapaces nocturnes (DUCS, hibous, chouettes
strigiformes )

Sagitarius serpentariusIvie s s ager serpentai|e

Bec en sabot .

Cigogne episcopal ......?., . .

Grand CaLao dtAbyssinle...,. 
.. :. 

,

Balaenic epB r-ë,( - '-

Grues

Ibis
couronnees

Outarctes ( toutes

Comatibis Chevelu

espèces )

REPlÏLES

MAMMIFER.ES

Crocodiles (toutes Ies espèces )
Les tortues géantes de mer

AN}1 EXE II
ANIMAUX PÂRTIELLEIqLNT PROTEGES : CATEGORIE B

)
pointe pèseE1éphant ( rlont chao.ue

pJ-us <ie § kg
Hlppopotame

Buffles
H lppot rague s

Loxodonta africana
Hlppopotamus amphibius

IOUS les Syncerus
(,r,nti

ba)
lope cheval ou Ko-

Cob Defassa (Cob onctueux ou
vraterbuck Kobus defassa

Kobus Kob

Reduaca redunca
lragelaphus scriptus
Panthera l-e o

Colobides
Galago;:

Cercopithecides

{}qnotrlcus
A1c elaphus

e quinus
bus elaphus

t

Cob

Cob

Guib
Llon

de buffon ....?....
redunca

Colobes (sauf 1c colobe magltrat).
Galagos
Cercoplthéques (sauf les

céphales )
cÿI1o -:'



ANNExE TI(suite)
OISEAlIX

Héron
Algrettes (toutes 1es espèces ) .

Pé 1i cans
Cormorans .. ".. . "t.
Pe rroquet s

Aigles .... ..

lirdeiformes
Tous les Egretta

Pélicanides
Pha].acrocorac laos

ANNEXE Ï1I
ESPECES DÏTES IIPEÎÎTS GIBIERSI!

: (NON PROTECES)

I{AI'{MIFER.ES

Phac o chère s
Potamo chèr es

Céphal ophe s

Ourébi
Chacal s

Renard

Loutre s
Chats sauvages(sauf chat

Porc -Ep 1c

Phacochoerus arthiopicus
Potamochoerus porcus
Cephalophus et sylvicapra
Ourebia ourebl
Canis aureus et cani.s adustus
Vu1pes. pallida
Lut rine s

doré). Gente felis(sauf ausata
et caracat )

Hustrix cristata
LapusDae,gypt ius

- Tryonomls swinderianus

Xerus crytropus
Z ori lla
V ivé riné s

Papio anubls

Llèvres
Aulac ode

Ecureuil
paùmi st e
Zoril-1e

dit. agoutl
f or-ii ss eur dIt rat

Genettes et Civettes ....
Cynocéphales . .......

OISEAIIX

AnserLformes '(oies et canards)

Phasianidés (cal11es, poules de roche, francoflns, pintades)

Puaaladrf*.Éoes (Fausses cailles et cailles naines)
Ralliformes ( râles et greblfoulques).



Li.

ANNEX.!] I.I.I ( suite )

tourterelles,
barbarie ) .

gangas dits

Alaudid.és (Passer j.f ormes ) .

S auri ens

lJ0I(1es

C5e1onI, ens

Erinc.céidés
Chiroptè re s
Muriclé s

S oriciclé s

Dipociidés

Âthérura africaD.E
S c iuridé s

anomaluridé s

Ànhinga rufa
Avocetta recurcl-
rostna .

Hlmant opus

Gruiformes (cedic_rlmes sauf grues courronn;es)
Charadriforme s ,1ari olê s

uviersi.
casseux,

Colonbiformes (p_._geons,
c::it1es de

(a
pI
va
UC

ou perdrix de mer, pluvians,
courvites; bécasses, peintes'
bargesr. p§cassi_nes, chavaliers,

c our_Lls .

Cucu].iforme s

Alouettes ".
(.l'curacos ) "

Reptile s
Varans

Plthons

Tortues

ANII,1,IUX "NO]t GtÈfERn

Tous ceux qui ne
fff notamment :.
Hérlssons

Rats, Souris et gerbilles. ... i. r...
Mus araign
Gerboises
LoLrs ...
Athé rure s

Ecureuil ( sauf
Ecureuil volant

écureuil fouisseur).

figr.rrênt pas àiü'àirnexes I, Iï et

OISEAUX

Cigogne s

Anhinga
Jonana s

et spatules

Echas s e

(âutres aegypi idés,
et Serpentaires )

strigiformes AlglesAc cipi trl f orm e s

...//.

A I\T lt I1 x E r1./

MAMMIFERES
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C oraclad.j.f orme s (Lîartins p6cheurs, Eolllers, gu6piers, oalao)
Caprimulgif orme s- ( Engoulevents )
MLcropotlif o:mre s (trIartinets )
Colliformes (Col_ious )
Trogoniforme s ou grlpeurs (pics torcols, barbus, barbuoans )
?asserif ormes (tous sauf d.es alouettes )
Co11l-formes (CoLtous )
[:rongon-1formes- ou grlpeur (pics, torcols, barbus, barbucans )
Passerlfomes- (tous sauf les alouettes)
Cucu]-lf o:rre s (sauf musophagidés = touraoos).

REPîIT,ES

Serpent s

trézarils
- 
(sauf pythons )

( sauf varans)....
Ophidiens

Sauriens


